
Chers amis, 

 

 

Le 26 octobre 2019, la Cité Saint Damien a été officiellement inaugurée.

Cette inauguration est le fruit de dix ans de persévérance, de travail, de

fidélité, et de générosité. Nous étions nombreux, donateurs, bénévoles et

salariés de la Cité Saint Damien, à nous réjouir ensemble du chemin

parcouru. Un voyage  a été organisé pour permettre à 45  Français d'assister

à ces journées festives et solennelles. 

 

En août 2018, des discussions avec des parents du village nous ont conduit

à la décision d’ouvrir une école, basée sur la pédagogie active et où chaque

enfant est valorisé selon ses talents. Dès le mois d'octobre 2018, deux petites

classes ont été ouvertes pour les 4-6 ans. En septembre 2019, nous avons

élargi le périmètre de l'école de la maternelle au CP. Par ailleurs, en parallèle

des ateliers péri-scolaires que nous commençons à développer, nous avons

initié un premier partenariat avec l'école publique du village, afin que leurs

écoliers  puissent avoir accès à la bibliothèque de la Cité Saint Damien lors

d’ateliers hebdomadaires. 

 

Dès le début de cette aventure, il nous a paru essentiel d'impliquer les

parents des enfants scolarisés à la Cité Saint Damien. En effet, des parents

qui comprennent la pédagogie mise en oeuvre à l'école, accompagnent

d'autant mieux leurs enfants dans leur apprentissage. En octobre 2019, un

collectif de parents d'élèves s'est donc mis en place, en lien avec les

enseignants et la direction. 

 
 

Oui, je soutiens le Centre Damien de Molokaï

 

 Je fais un don de :

 

Participer
à la construction de la cantine

Bulletin de don

80€ 120€ 200€ Autre : ..............

Par chèque libelllé à l'ordre du Centre Damien de Molokaï

Par virement IBAN : FR76 3000 3035 9000 0506 1139 252

Je fais un virement automatique mensuel de .................... €

Bulletin à compléter, découper et retourner à :

Centre Damien de Molokaï,

209 avenue Daumesnil 75012 Paris

 

Nom : .........................................................................
 
Prénom : ...................................................................
 

Adresse : ..................................................................
 

 .................................................................................... 

 

CP - Ville : ..................................................................
 

 E-mail : ......................................................................

En ligne par carte bancaire :

helloasso.com/associations/centre-damien-de-molokai

centre-damien.com 

Quelque soit la modalité de votre don, un reçu fiscal vous sera adressé.

https://www.helloasso.com/associations/centre-damien-de-molokai/collectes/une-cantine-pour-les-enfants


Un geste solidaire, une réduction d'impôt !

L'un des freins relevé par celui-ci à l'inscription de nouveaux élèves au-delà de la maternelle est l'absence de

restauration collective à la Cité Saint Damien. 

 

Les parents travaillent souvent loin du village, en ville, et ne peuvent pas récupérer leurs enfants pour le

déjeuner. L'ouverture d'une cantine scolaire est une attente fortement exprimée. Elle permettra aux élèves de

bénéficier d'un repas équilibré, et aux parents de les laisser toute la journée l'esprit libre. Une solution

temporaire a été trouvée. Et nous lançons en parallèle des études pour dimensionner le projet, évaluer le

budget et définir l'emplacement de cette restauration scolaire. 

 

Nous sollicitons votre générosité pour nous aider à financer ce projet de cantine afin que celle-ci puisse

voir le jour, si possible à la rentrée 2020. 

 

Avec toute notre reconnaissance pour votre engagement à nos côtés, nous vous prions de recevoir, chers

amis, nos sincères salutations.

 

 

Le Conseil d'administration de l'association Centre Damien de Molokai 

contact@centre-damien.com

Votre don est déductible de vos

impôts à hauteur de 66% du

montant de votre don, dans la

limite de 20% de votre revenu

imposable.

Ainsi pour 120 € de don,

vous débourserez en

réalité 40 € ; pour 500 €,

vous débourserez 170 €.

Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée, et au Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD

2016/679 (UE), vous disposez à tout moment d’un droit d’accès, de rectification, de portabilité et d’effacement de vos données ou encore de

limitation de traitement. Vous pouvez également pour des motifs légitimes, vous opposer au traitement des données vous concernant. Pour

exercer l’un de ces droits, vous devez adresser un courrier électronique à l’adresse suivante : contact@centre-damien.com

Avec... je finance...

80€ une table pour la cantine

100€

1000€

une tonne de ciment

une armoire réfrigérée


